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Commune de Sainte-Reine 

Département de Savoie 

DELIBERATION du CONSEIL MUNICIPAL 

N° 2025-33 

Nombre de 

Conseillers  

En exercice : 10 

Présents : 7 

Votants : 8 

Votes pour : 8 

Votes contre :  0 

Abstention : 0 

 

 

L'an deux mille vingt-cinq le 19 Décembre 

Le Conseil Municipal de la Commune de Sainte-Reine, dûment convoqué, 

s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie sous la présidence de Monsieur 

FERRARI Philippe, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : le 11 décembre 2025 

Présents : Mesdames, Messieurs, 

FERRARI Philippe, MICHEL Véronique, PERRIER Mathieu, RIVOLLET 

Yves, VIBERT Annie, SAMSON Aurélie, GACHET Stéphanie, 

 

Absents excusés : LEXTRAIT Emmanuel, MATKOVIC-PELLERIN Jessica, 

PERIER Marine donne pouvoir à Ferrari Philippe 

 

Secrétaire de séance : VIBERT Annie 

 

Objet : Avis de la commune sur le bilan de l’application du plan local d'urbanisme habitat et 

déplacements (PLUi HD) de Grand Chambéry 

 

Le Plan Local d’Urbanisme Habitat et Déplacements de Grand Chambéry, adopté le 18 décembre 2019, fixe les règles 

d’urbanisme et porte le projet de notre territoire à l’horizon 2030. Il couvre les 38 communes de l’agglomération et 

cadre l’aménagement du territoire pour une douzaine d’années, à horizon 2030. Le PLUi-HD de Grand Chambéry tient 

lieu à la fois de Programme Local de l’Habitat (volet H) et de Plan de Déplacements Urbains (volet D).  

Le PLUi HD de Grand Chambéry a fait l’objet depuis son approbation de procédures d’évolution ponctuelles afin 

notamment de modifier les « Orientations d’aménagement et de programmation » (OAP) » que ce soit les OAP 

sectorielles afin de permettre la réalisation de projets ou d’intégrer la prise en compte de contraintes spécifiques, ou les 

OAP thématiques afin d’apporter des compléments techniques et les documents du « Règlement écrit et graphique » 

pour en faciliter leur application et leur interprétation. 

Il fixe, dans ses différentes pièces réglementaires, les règles d’utilisation des sols et des orientations d’aménagement et 

de programmation, en application desquelles les maires délivrent les différentes autorisations du droit des sols. Ces 

dispositions doivent permettre de décliner les orientations générales fixées dans le Projet d'Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) pièce centrale et stratégique du PLUi HD.  

Le PLUi HD de Grand Chambéry est assorti aussi de programmes d'orientations et d'actions (POA) comportant les 

mesures et informations nécessaires à la mise en œuvre des politiques d'habitat et de transports et déplacements et qui 

ne sont pas opposables aux autorisations d'urbanisme 

 

1/Cadre juridique 

 

Les articles L. 153-27 et suivants du code de l’urbanisme, relatifs à l’évaluation des PLU, disposent qu’au terme d’une 

période de six ans après la délibération portant approbation du plan, le Conseil communautaire procède à une analyse 

des résultats de l’application du PLUi HD.  

Cette analyse des résultats est à établir ici au regard des objectifs visés à l’article L.101-2 du code de l’urbanisme, mais 

aussi des articles L. 1214-1 et L. 1214-2 du code des transports, des objectifs prévus à l'article L. 302-1 du code de la 

construction et de l'habitation. Elle porte également sur les unités touristiques nouvelles mentionnées à l'article L. 122-

16 du code de l’urbanisme, sur les parties du territoire soumise aux dispositions issues de la loi Montagne. 

Le PLUi HD de Grand Chambéry ayant été approuvé le 18 décembre 2019, Grand Chambéry a lancé fin 2024 avec 

l’agence alpine des territoires, l’analyse des résultats de l’application du PLUi HD et l’élaboration du bilan à 6 ans afin 

qu’il puisse être délibéré en décembre 2025 par le conseil communautaire. 

Cette analyse des résultats doit permettre d’aider à la décision sur l’opportunité ou non de de réviser ce plan, 

conformément aux dispositions de l’article L153-27 du code de l’urbanisme.  

Préfecture 
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Il est précisé que, conformément à la loi climat résilience complétée par la loi visant à faciliter la lutte contre 

l’artificialisation des sols, une évolution du PLUi HD devra être conduite pour intégrer la trajectoire du Zéro 

Artificialisation Nette (ZAN) telle que définie par la modification simplifiée n°2 du SCoT en cours de procédure. 

 

2/ Rôle des communes membres 

 

L’article L. 153-27 du code de l’urbanisme dispose que le Conseil communautaire de Grand Chambéry délibère sur 

l’analyse des résultats de l’application du PLUi HD après avoir sollicité l’avis des communes membres qui doivent aussi 

se prononcer ensuite sur l’opportunité de le réviser.  

Cette procédure de consultation des communes, introduite par la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à 

l'engagement dans la vie locale et à la proximité de l'action publique, vise à permettre aux communes membres 

d’exprimer leur avis sur le bilan proposé et sur les évolutions induites par l’application du PLUi HD sur leur territoire. 

 

3/ Méthodologie de l’évaluation : 

 

Etant parmi l’un des premiers PLUi-HD approuvés en France en 2019, le PLUi-HD de Grand Chambéry est aujourd’hui 

l’un des premiers à faire l’objet d’une évaluation.  

Le rôle de l’évaluation n’est pas de dresser un bilan des pièces du PLUi-HD une par une mais d’analyser le PLUi-HD 

comme un projet « global ». Cette évaluation à établir sur les différents volets urbanisme, habitat, transport et 

déplacements évoqués précédemment, se veut quantitative et qualitative, en mettant aussi en perspective les effets du 

document vis-à-vis des orientations des enjeux contemporains et futurs de l’agglomération, dans un contexte territorial 

et législatif qui a évolué depuis 2019. Des données clés, fondées sur la liste d’indicateurs établis conformément à l’article 

R151-4 du code de l’urbanisme, dans le rapport de présentation du PLUi-HD rendent compte des trajectoires observées, 

le moment de l’évaluation étant l’occasion de s’intéresser aux pratiques et résultats constatés afin d’en tirer des 

enseignements et d’ajuster au besoin les objectifs et les mesures de mise en œuvre. 

 

Cette évaluation s’appuie sur la structure du Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD), pièce 

stratégique du PLUi HD élaborée comme un document socle fédérateur des différentes orientations, règles et actions 

prévues par le document, ligne directrice et expression du projet politique d’aménagement de notre territoire.  

 

Le PLUi HD tenant lieu de Programme Local de l’Habitat et de Plan de Mobilité, cette évaluation intègre également un 

bilan de chacun des deux programmes d’actions (POA) « Habitat » et « Déplacements » qui figurent en annexes en tant 

que pièces spécifiques. Ces deux volets visent à rendre compte, action par action, de l’état d’avancement de la réalisation 

des leviers et actions qui avaient été mis en place pour accompagner et soutenir la mise en œuvre du PLUi-HD et 

atteindre les orientations du PADD. 

Ces travaux conduits à partir des différents indicateurs ont ainsi permis la rédaction d’un bilan du PLUi HD avec y 

compris ses volets habitat, transports et déplacements faisant état de la trajectoire de Grand Chambéry au regard des s 

orientations du PADD dans le cadre des objectifs fixés par la loi, à horizon 2030. 

 

 

4/ Avis sur les résultats de l’application du PLUi HD de 2019 à 2025 

 

Au vu de l’évaluation du PLUi HD transmise aux communes membres, et après en avoir débattu, la commune de Sainte-

Reine fait part des remarques et éléments de réflexion suivants : 

• Les règlements spécifiques au Coeur des Bauges introduisent des contraintes disproportionnées au regard de la 

nécessaire rénovation du bâti (exemple : rénovation énergétique, reproduction à l’identique des toitures…)  

• Le niveau de contraintes sur les zones AP freine considérablement le maintien et le développement de l’activité agricole 

et / ou sylvicole. 

• Logement social : réhabilitation insuffisante des logements sociaux, taux de vacance élevé des grands logements 

• Prise en compte du pluvial 

• Emet le souhait de simplifications sur les zones AP (agriculture protégée), sur le petit patrimoine et le bâti ancien 
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Le Conseil Municipal à l’unanimité décide: 

1- de prendre acte du débat sur le rapport d’évaluation du PLUi HD à six ans, transmis par Grand Chambéry, 

2- d’émettre, au vu du rapport d’évaluation du PLUi HD à six ans transmis par Grand Chambéry, les observations 

indiquées précédemment 

3- de se prononcer au vu du bilan sur le maintien du PLUi HD de Grand Chambéry en vigueur, les résultats d’application 

et leur mise en perspective ne nécessitant pas à eux seuls une révision du PLUi HD 

 

Ainsi fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits.  
Et ont signé au registre les membres présents.  
Sainte-Reine, le 19 septembre 2025     
                                      
La secrétaire    Le Maire  
Annie VIBERT                                                                                             Philippe FERRARI 
       
  


